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Objet : Création de 8 zones réglementées temporaires (ZRT) au profit de l’exercice CATAMARAN 2018 en FIR 
Bordeaux LFBB et FIR Brest LFRR 

En vigueur : Du mardi 05 juin au mercredi 13 juin 2018 
 
Lieu : FIR : Bordeaux LFBB, Brest LFRR - AD : La Rochelle LFBH, Rochefort Saint-Agnant LFDN, Saint-Pierre d’Oléron LFDP, Marennes LFJI, Lorient 
LFRH, Belle Ile LFEA, Quiberon LFEQ, Vannes LFRV, La Baule LFRE, St Nazaire LFRZ, Nantes LFRS, Ile d’Yeu LFEY, Quimper LFRQ, Redon LFER, 
Coëtquidan LFXQ, Ploermel LFRP, Rennes LFRN, Brest LFRB. 
 

ACTIVITÉ
Missions d’entraînement de forces terrestres et marines mettant en œuvre des hélicoptères français (ALAT et marine nationale) et britanniques, des 
chasseurs et des ATL2 dans le cadre d’un exercice de mouvement de troupes terrestres françaises et britanniques. 

 
ZRT OLERON et ZRT SAUMONARDS 

 

 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ
ZRT OLERON et ZRT SAUMONARDS : 
Mardi 05 juin : de 0400 à 1300 
 

Les ZRT OLERON et SAUMONARDS ne seront pas activées simultanément. 
 

INFORMATION DES USAGERS
ZRT OLERON et ZRT SAUMONARDS : 
La Rochelle INFO :    124.200 MHz 
Rochefort TWR/AFIS :   119.300 MHz 
Marina (CDC de Mont de Marsan) :  143.550 MHz / 317.500 MHz 

 
STATUT

ZRT OLERON et ZRT SAUMONARDS : 
Zones réglementées temporaires (ZRT) qui se substituent aux portions d’espaces avec lesquelles elles interfèrent. 

 

ZRT SAUMONARDS 
SFC - 3000FT AMSL 

ZRT OLERON 
SFC - 3000FT AMSL 
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GESTIONNAIRE

ZRT OLERON et ZRT SAUMONARDS : 
Frégate anti-aérienne Jean Bart 

 
CONDITIONS DE PENETRATION

ZRT OLERON et ZRT SAUMONARDS : 
CAG / CAM, contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs participant à l’exercice, 
- les aéronefs assurant des missions de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile, lorsque le contournement n’est pas compatible 

avec l’exécution de ces missions sur notification auprès de l’organisme gestionnaire. 
 

SERVICES RENDUS
ZRT OLERON et ZRT SAUMONARDS : 
Information de vol et alerte 

 
LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT OLERON
 

Limites latérales 

45°48’25’’N, 001°13’55’’W 
45°48’25’’N, 001°11’04’’W 
45°51’00’’N, 001°11’04‘’W 
45°51’00’’N, 001°13’55’’W 
45°48’25’’N, 001°13’55’’W 

 
Limites verticales 

SFC / 3000FT AMSL 

ZRT SAUMONARDS 
 

Limites latérales 

45°58’33’’N, 001°14’56’’W 
45°58’35’’N, 001°12’29’’W 
46°00’46’’N, 001°12’33‘’W 
46°00’46’’N, 001°15’04’’W 
45°58’33’’N, 001°14’56’’W 

 
Limites verticales 

SFC / 3000 FT AMSL 
 
 

ZRT QUIBERON, ZRT SUSCINIO, ZRT MEUCON, ZRT PLEUCADEUC, ZRT SAINT CYR 
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DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ

Le 08 juin : 
 ZRT QUIBERON   de 06h00 à 07h00 et de 09h00 à 10h00 ; 
 ZRT SUSCINIO    de 07h00 à 08h00 et de 10h00 à 11h00. 
 
Le 11 juin : 
 ZRT PLEUCADEUC  de 08h00 à 09h00, de 13h00 à 14h00 et de 16h00 à17h00 ; 
 ZRT SAINT CYR   de 09h00 à 10h00, de 14h00 à 15h00 et de 17h00 à 18h00 ; 
 ZRT MEUCON  de 10h00 à 12h00. 
 
Le 12 juin : 
 ZRT SAINT CYR  de 08h00 à 09h00, de 13h00 à 14h00 et de 16h00 à 17h00 ; 
 ZRT PLEUCADEUC  de 09h00 à 10h00, de 14h00 à 15h00 et de 17h00 à 18h00. 
 
Le 13 juin : 
 ZRT PLEUCADEUC  de 08h00 à 09h00, de 13h00 à 14h00 et de 16h00 à 17h00 ; 
 ZRT SUSCINIO  de 09h00 à 10h00, de 14h00 à 15h00 et de 17h00 à 18h00. 
 

 
INFORMATION DES USAGERS

ZRT QUIBERON, ZRT SUSCINIO, ZRT MEUCON, ZRT PLEUCADEUC, ZRT SAINT CYR
Activité réelle connue de : 
Lorient APP :    123.000 MHz 
CCMAR ATL ARMOR :   124.725 MHz  
Raki (CDC de Cinq Mars La Pile) :  143.550 MHz / 317.500 MHz 
Rennes INFO :    134.000 MHz 
Iroise INFO :    119.575 MHz 
Nantes INFO :    122.800 MHz 
ACC BREST:    fréquences de contrôle 

 
STATUT

ZRT QUIBERON, ZRT SUSCINIO, ZRT MEUCON, ZRT PLEUCADEUC, ZRT SAINT CYR
Zones réglementées temporaires qui coexistent avec les portions d’espaces aériens contrôlés avec lesquelles elles interfèrent et se substituent aux 
portions de zones réglementées avec lesquelles elles interfèrent. 

 
GESTIONNAIRE

ZRT PLEUCADEUC, ZRT SAINT CYR : CCMAR Atlantique 
ZRT QUIBERON, ZRT MEUCON, ZRT SUSCINIO : Contrôle Local d’Aérodrome Lorient (APP) 
 

 
CONDITIONS DE PENETRATION

ZRT QUIBERON, ZRT MEUCON, ZRT PLEUCADEUC, ZRT SAINT CYR, ZRT SUSCINIO 
 

CAG / VFR et CAM, contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs participant à l’exercice; 
- les aéronefs assurant des missions de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile, lorsque le contournement n’est pas compatible 

avec l’exécution de ces missions, sur notification auprès de l’organisme gestionnaire.  
 

CAG / IFR : sur autorisation de l’organisme gestionnaire, notamment pour les aéronefs au départ ou à l’arrivée des aérodromes de Nantes, Quimper, 
Lorient et Brest. 
 

 
SERVICES RENDUS

ZRT QUIBERON, ZRT MEUCON, ZRT PLEUCADEUC, ZRT SAINT CYR, ZRT SUSCINIO : 
CAM : Les services de contrôle, d’information de vol et d’alerte sont rendus dans les ZRT par l’organisme gestionnaire. 
CAG : Dans les parties des ZRT qui coexistent avec les espaces aériens contrôlés, les organismes de contrôle habituels rendent, aux usagers autorisés à 
pénétrer, les services de la circulation aérienne conformément à la classe des espaces aériens contrôlés précités. 
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LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT QUIBERON 
 

Limites latérales 
Cercle de 15Nm de rayon centré sur 

47°28'57'' N, 003°06'41'' W 
 

Limites verticales 
FL095/FL195 

 

ZRT SUSCINIO 
 

Limites latérales 
Cercle de 10Nm de rayon centré sur 

47°29'23'' N,002°46'30'' W 
 

Limites verticales 
FL095/FL195 

 

ZRT MEUCON 
 

Limites latérales 
Cercle de 10Nm de rayon centré sur 

47°43'29'' N, 002°42'57'' W 
 

Limites verticales 
FL095/FL195 

ZRT PLEUCADEC 
 

Limites latérales 
Cercle de 10Nm de rayon centré sur 

47°45'34'' N, 002°22'34'' W 
 

Limites verticales 

FL095/FL195 

ZRT SAINT CYR 
 

Limites latérales 
Cercle de 15Nm de rayon centré sur 

47°57'03'' N, 002°12'48'' W 
 

Limites verticales 

FL095/FL195 
 
 

ZRT/ZDT RECO ATLANTIQUE 2 
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DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ

ZRT/ZDT RECO ATLANTIQUE 2 
 
Le 06 juin  de 1900 à 23h59 
 
Le 07 juin de 00h00 à 02h00 
 de 19h00 à 23h59 
 
Le 08 juin  de 00h00 à 02h00 
 de 18h00 à 23h59 
 
Le 11 juin  de 04h00 à 08h00 
 
Le 12 juin  de 04h00 à 08h00 
 
Le 13 juin  de 04h00 à 08h00. 

 
INFORMATION DES USAGERS

ZRT/ZDT RECO ATLANTIQUE 2 
Activité réelle connue de : 
Lorient APP :    123.000 MHz 
CCMAR ATL ARMOR :   124.725 MHz 
Raki (CDC de Cinq Mars La Pile) :  143.550 MHz / 317.500 MHz 
Rennes INFO :    134.000 MHz 
Iroise INFO :    119.575 MHz 
Nantes INFO :    122.800 MHz 
ACC BREST:    fréquences de contrôle 

 
STATUT

ZRT/ZDT RECO ATLANTIQUE 2 
zone réglementée temporaire (ZRT) pour la partie située en deçà des 12 NM des côtes (limite des eaux territoriales) qui coexiste avec les portions 
d’espaces aériens contrôlés et se substitue aux portions de zones réglementées avec lesquelles elles interfèrent ; 
zone dangereuse temporaire (ZDT) pour la partie située au-delà des 12 NM des côtes (limite des eaux territoriales). 

 
GESTIONNAIRE

ZRT/ZDT RECO ATLANTIQUE 2 : CCMAR Atlantique 
 

CONDITIONS DE PENETRATION

ZRT/ZDT RECO ATLANTIQUE 2 : 
Partie ZRT : 

• CAG VFR / CAM, contournement obligatoire sauf pour : 
 - les aéronefs participant à l’exercice, 
 - les aéronefs assurant des missions de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile, lorsque le contournement n’est pas 
   compatible avec l’exécution de ces missions sur notification auprès de l’organisme gestionnaire. 

• CAG IFR : sur autorisation de l’organisme gestionnaire, notamment pour les aéronefs au départ ou à l’arrivée des aérodromes de Nantes, 
 Quimper, Lorient et Brest. 
 

Partie ZDT : 
CAG / CAM : se conformer aux instructions des organismes habituels de la circulation aérienne. 
L’attention des navigateurs aériens est attirée sur le caractère particulièrement dangereux des activités se déroulant dans ces zones. En conséquence, 
pendant les créneaux d’activité, il est fortement recommandé d’éviter de pénétrer ces zones. 
 

 
SERVICES RENDUS

ZRT/ZDT RECO ATLANTIQUE 2 : 
CAM : Les services de contrôle, d’information de vol et d’alerte sont rendus dans les ZRT par l’organisme gestionnaire. 
CAG : Dans les parties des ZRT qui coexistent avec les espaces aériens contrôlés, les organismes de contrôle habituels rendent, aux usagers autorisés à 
pénétrer, les services de la circulation aérienne conformément à la classe des espaces aériens contrôlés précités. 
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LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT/ZDT RECO ATLANTIQUE 2
 

Limites latérales 
48°01'38.00'' N,003°26'14.00'' W 
48°16'00.00'' N,003°13'00.00'' W 
48°20'19.00'' N,003°03'00.00'' W 
48°27'24.00'' N,002°20'47.00'' W 
48°18'00.00'' N,002°08'30.00'' W 
48°15'30.00'' N,002°06'59.00'' W 
48°12'30.00'' N,002°05'10.00'' W 
48°04'00.00'' N,002°05'10.00'' W 
47°58'46.00'' N,002°02'23.00'' W 
47°36'00.00'' N,002°02'00.00'' W 
47°25'00.00'' N,002°20'00.00'' W 
46°29'45.00'' N,003°10'46.00'' W 
46°43'51.00'' N,003°59'43.00'' W 
47°15'38.00'' N,003°25'51.00'' W 
47°29'39.00'' N,003°25'34.00'' W 
47°40'41.00'' N,003°03'47.00'' W 

arc anti-horaire de 16.00nm de rayon centré sur 47°45'38.00'' N,003°26'24.00'' W 
48°01'38.00'' N,003°26'14.00'' W 

 
Limites verticales 

FL135/ FL165
 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES
Activation de la zone D 12 GLOBALE : lundi 04 juin, lundi 11 juin, et mardi 12 juin. Créneaux transmis au CDPGE à J-4 
 

À l’attention des usagers : forte concentration d’hélicoptères de combat en vol à vue entre St Cyr, Lorient, Belle-Île, La Baule, Rennes. 
 

ORGANISMES A CONTACTER
Avant l’exercice : 
 
ALFAN/FRMARFOR/ AMPHIBIE AIROPS2 
christine.godelain@intradef.gouv.fr 
04 94 05 18 78 

Pendant l’exercice :
 
Frégate anti-aérienne Jean Bart : 
04 94 02 06 23 / 04 94 02 06 24 
 
Centre de coordination et de contrôle en atlantique (CCMAR 
ATLANTIQUE) : 
02 98 31 82 69 
 
Contrôle local aérodrome (approche) Lorient :  
02 97 12 90 35 
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